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RAGRELISS 27 RAGRELISS 315

Poudre GriseForme du produit

1,39 1,45
Masse volumique
apparente poudre

jusque 0,400 mm jusque 1 mmGranulométrie

RAGRELISS 27 ET 315
2 A 7 MM : RAGRELISS 27 
3 A 15 MM : RAGRELISS 315

• POUR RAGREAGE ET SURFACAGE FIN
DES BETONS COURANTS (R 27)

• POUR RATTRAPAGE ET SURFACAGE
DES BETONS COURANTS (R 315)
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Gris

PRESENTATION
– Sacs de 25 kg
– Conservation : 1 an dans l'emballage fermé d'origine
et à l’abri de l’humidité.
Chaque sac présente un code de fabrication facilement
identifiable.

COMPOSITION
Liants hydrauliques, charges minérales et adjuvants
spéciaux assurant rétention d'eau, hydrofugation,
plasticité et lissage.

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES
• Gâchage facile, manuel ou au malaxeur.
• Application en 1 ou 2 passes successives.
• Finition rapide.
• Coloris gris béton : spécialement étudié pour entrer

en harmonie avec les structures béton utilisées dans
le bâtiment.

DOMAINES D’EMPLOI
- Murs intérieurs
- Murs extérieurs
- Bassins et piscines (adjuvantation au CERMILATEX)

SUPPORTS
Conformes au DTU
• Béton banché de granulats lourds
• Béton plein d'argile expansée ou schiste expansé
• Enduit au mortier de ciment
• Maçonneries brutes de briques, blocs de terre-cuite,
blocs pleins ou creux de granulats lourds ou légers.
Sont exclus : bois, plâtre et dérivés, fibres-ciment, béton
cellulaire.

ETAT DES SUPPORTS
• Sains, propres et dépoussiérés, exempts d'huile de

décoffrage ou de matériaux faiblement adhérents.
Humidifier avant l'application s'ils sont poreux.

REVETEMENTS ASSOCIES
• Peinture ou revêtement plastique épais, compatible

avec les ciments.
• Revêtement céramique :

- En sol : RAGRELISS + CERMILATEX
- En mur : Nous consulter
RAGRELISS peut rester non recouvert.

Gris béton
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RAGRELISS 27 ET 315
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www.desvres.com - pmo@desvres.com

Un technicien à votre écoute

4,5 l5 à 30°CContrôle
du support

1 h 30 2 à 7 mm
3 à 15 mm

MISE EN ŒUVRE
La température de pose doit être comprise entre + 5
et + 30° C. Ne pas poser sur support gelé.
En période de forte chaleur, il est conseillé d'arroser
régulièrement le support, surtout si l'application de
RAGRELISS se fait en couche mince.
L'arrosage se fera en pluie uniformément répartie sans
excès et sans saturation pouvant nuire à la bonne
adhérence.
• Gâchage : 4,5 litres d'eau pour un sac de 25 kg

(soit 18 %). Laisser reposer la pâte 5 minutes environ
afin de permettre le développement de tous les
constituants du RAGRELISS.
Remalaxer ensuite avant utilisation.

• Mélange mécanique ; il est conseillé d'utiliser un
mélangeur à vitesse lente (50 tours/min.).

• Application : soit à l'aide d'une taloche ou de tout
autre système propre à chacun, l'essentiel étant que
le RAGRELISS soit “resserré” après application.

• Nettoyage du matériel : A l'eau après usage.
• Séchage avant la pose de revêtement : 24 h. à

48 h. minimum.

CONSOMMATION
1,5 kg/m2 par millimètre d'épaisseur.

ADJUVANTATION AU CERMILATEX
- Préparation : procéder au gâchage spécial suivant :

- 1 l de résine CERMILATEX + 3 l d’eau environ par
sac de 25 kg.

- Emploi pour sol et mur avant les étanchéités SPEC
CERMICRYL, SEL CERMITANCHE et CERMIPROOF ;
par exemple en balcons, perrons, escaliers, piscines.

- Epaisseurs d’emploi possibles de 3 à 20 mm
(RAGRELISS 315).

CERTIFICATS - TEXTES DE REFERENCE
D.T.U. et textes techniques en vigueur.

Nous garantissons la constance de qualité de nos
produits. Les recommandations générales contenues
dans cette notice sont issues de nos essais et de
notre expérience. Elles ne peuvent prendre en
compte ni les conditions d’application spécifiques
de chaque chantier, ni la mise en œuvre sur
lesquelles nous n’avons aucune influence. Il
convient par ailleurs de respecter la réglementation
en vigueur.
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